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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 JUIN 2018 
 

APPROBATION DU CONTRAT NEGOCIE AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE LA LOIRE 
 
 
 

Dans le cadre des négociations du Contrat de Plan Etat –Région 2015-2020 (CPER) et de 
sa déclinaison territoriale, la Convention Territoriale de Coopération Métropolitaine (CTCM), 
le Conseil Départemental de la Loire a fléché une enveloppe de 27,5 M€ au bénéfice du 
territoire de Saint-Etienne Métropole.  
Une programmation de cette enveloppe a été arrêtée par le Conseil Départemental de la 
Loire et confirmée par courrier du 05 février 2018. Cette programmation présente une liste 
d’opérations inscrites au CPER et une liste d’opérations structurantes hors CPER (voir 
annexe 1 du projet de convention).  
  
Les engagements réciproques du Département de la Loire et de Saint-Etienne Métropole 
sont formalisés dans le Contrat négocié Métropolitain (voir convention en annexe). La durée 
de ce contrat est fixée pour 3 années à compter de sa notification soit entre juin 2018 et juin 
2021. La liste des opérations financées est présentée en annexe 1 de la convention. Les 
enveloppes fléchées sur le volet Renouvellement Urbain sont présentées par communes en 
annexe 2 de la convention. 
Chaque opération inscrite dans ce contrat fera l’objet d’une convention financière spécifique 
et donc d’un dépôt initial de demande de subvention par le maitre d’ouvrage auprès du 
Département de la Loire.  
 
Dans le cadre de ce contrat, Saint-Etienne Métropole s’engage à :  

- mettre en œuvre les opérations relevant de sa compétence,  

- mettre en place les moyens de suivi de ce contrat,  

- informer les acteurs et porteurs de projets des modalités de mise en œuvre de ce 

contrat et de son avancement.  

Le pilotage global du contrat s’articulera et s’appuiera sur les autres instances de 
gouvernance mises en place et dédiées à certaines, procédures ou actions, en particulier le 
Contrat de Plan Etat Région, le protocole du Programme de Renouvellement Urbain 2 et le 
Contrat de Ville. 
 
L’évaluation de ce contrat permettra de s’assurer de la bonne mise en œuvre des différents 
projets. Un bilan quantitatif et qualitatif sera fourni par Saint-Etienne Métropole à mi-parcours 
et en fin de contrat.  
 
 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le projet de Contrat négocié Métropolitain avec le Conseil 
Départemental de la Loire,  
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention et tout document se référant à cette affaire.  

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


